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Participation de la femme ä la defense
generale

Le groupe de travail «Femme et de-

j-j • feme generale», mandate par le Co-
1 OllTQUOl mite central de la Croix-Rouge suisse,

a procede ä une enquete interne au-
pres de membres cles de l'organisa-
tion centrale et du Service de la Croix-
Rouge.
Le groupe de travail a notamment
constate qu'il existe un besoin
flagrant d'information. C'est pourquoi
il a propose de consacrer un numero
special de notre revue ä un theme

propre ä interesser nos membres ainsi
qu'un grand nombre de nos lecteurs.
Nous saisissons I'occasion de remer-

ce numero

special?

cier ici toutes Celles et tous ceux qui
ont participe ä l'enquete et contribue
ä la realisation de ce numero special.
Nous ne pouvons dans cette edition
aborder aussi completement que nous
le souhaiterions les moyens propres ä

assurer la paix. En ce qui concerne la
Croix-Rouge, nous laissons au pro-
fesseur Haug le soin de developper les

moyens dont nous disposons pour
contribuer au maintien de la paix. En
principe, toutes les activites de la
Croix-Rouge sont orientees vers la
paix puisqu'elles tendent ä plus d'hu-
manite. La Redaction

Editorial

Karl Kennel, conseiller d'Etat, directeur du Departement de la sante et des
affaires sociales du canton de Lucerne et membre du Conseil de direction de la

Croix-Rouge suisse

En 1973, le Conseil federal a presente
une conception de la defense generale.

La Confederation et les cantons
ont accompli depuis lors des progres
importants dans la realisation des
täches qui leur incombent dans le
cadre de cette defense generale.
Quant ä moi, je doute cependant que
la comprehension ä l'egard de la
defense generale et la volonte de s'y
engager personnellement aient beau-

coup progresse au sein de la population.

Preuve en est la difficulty de

recruter le personnel indispensable au
fonctionnement du Service sanitaire
coordonne. Au vu de la politique de
security pratiquee par notre pays et de
la menace evidente qui peserait sur la

population en cas de guerre moderne
et totale, il me parait oiseux de discu-
ter sur la necessity d'une defense
generale et des services coordonnes

qu'elle entraine. II s'agit plutöt de
sensibiliser au plus vite les larges cer-
cles de la population aux problemes de
la defense generale et de les mobiliser
pour une collaboration active. II s'agit
avant tout de convaincre nos ci-

toyennes que les femmes aussi doivent
s'engager plus pour la defense generale.

Je suis d'accord avec Particle
constitutionnel qui etablit les memes
droits pour l'homme et la femme.
Mais ce principe consacre aussi les

memes devoirs. Nos citoyennes de-
vraient done les remplir lorsqu'il s'agit
en fait de la survie de la nation. II
existe d'ailleurs plusieurs variantes qui
tiennent compte du principe des

memes droits et meme devoirs de
l'homme et de la femme dans le cadre
de la defense generale. Le rapport
«Participation de la femme ä la
defense generale», que l'Office federal

de la defense a mis en consultation
dans un large public, nous donne la
possibility d'etudier d'une maniere ap-
profondie les differentes solutions
proposees. La Croix-Rouge aussi est
confrontee ä ces problemes. Sur man-
dat des cantons, eile accomplit des
täches importantes en matiere de
formation professionnelle dans le do-
maine de la sante et en matiere de
transfusion sanguine et dons de sang.
Ces deux täches, qui sont capitales
pour le Service sanitaire coordonne,
ne peuvent etre resolues qu'avec la

«participation de la femme». En qua-
lite de president de la Conference
suisse des directeurs des affaires sani-
taires, j'attends avec beaucoup d'inte-
ret la prise de position de la Croix-
Rouge suisse ä ce sujet.
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